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I - Décisions tacites :   99 accusés de réception de dossier complet

08240113 EARL BROSSE CHOCARDELLE

08240116 SCEA LES GOUTELLES

08240119 PAUBON SÉBASTIEN

08240122 SCEA GLMPS

08240123 LAMPSON MATHIEU

08240124 LAMPSON TIMOTHÉ

08240125 LAMPSON MARC-ANTOINE

08240131 GAEC DE LA FERME VERTE

08240135 EARL JACQUET

08240136 EARL SOUDANT BRUNO

08240138 GAEC PAYON

08240142 EARL HENRY DU FAUBOURG

10210196 GAEC DE L'ETANG

10210200 EARL DU MARRAUD

10210201 GIBEY CHRISTINE

10240077 SARL SENEZ CORDONNIER

10240123 DEVITRY Philippe

10240177 SCEA MAUCLAIRE QUENTIN

10240178 POINSOT MATHILDE

10240179 SCEA MARGUERITE

10240180 EARL ALAIN DUPRE

10240181 DEGRANDCOURT BAPTISTE

10240182 ROUSSEL DIANE

10240183 EARL GUYOT

10240185-002 DEBURE GEOFFREY ELIOT

10240186 EARL DE LA FORET

10240187 EARL DHULST VINCENT

10240189-001 VUILLE GAËL

10240190 SIMONNET CHRISTOPHE

10240191 SCEA DE BEAULIEU

10240192 EARL ROMAIN SA

10240193 SCEA DIOT

10240194 SCEA AU GRE DU VENT

10240195 EARL LE BRASSET

10240197 EARL DE LA MÉTAIRIE

10240198 CARREAU ORIANE

10240202 GAEC VUIBERT

10240203 EARL RAZUREL DANIEL

10240204 CHRETIEN ELODIE HUGUETTE 
IRÈNE

10240205 PARIGAUX JULIEN

10240206 EARL LE BRASSET

10240207 GAEC DU MONTAIGU

10240209 ROBIN LAURENT

10240210 EARL DES CÔTERETS

10240212 SCEA DE LA COUR

10240213 EARL DE LA FERREE

10240214 DEBURE GEOFFREY ELIOT

10240215 MADEJ CHRISTOPHE

10240216 VINCEY ETIENNE

10240217 BURIDANT CHARLENE 
MARYLENE

10240218 SERCY EPOUSE DEMETZ 
MARTIEN

10240219 SCEA DE BUFFARD

10240220 BARBICHON MAXIME ROBERT

51240277 RAPPASSE SOPHIE

51240278 ANCEAU VIRGINIE

51240279 SCEA DE TIGECOURT

51240281 EARL PERARD LEFORT

51240285 SCEA LES BOUVRETS

51240286 EARL THOMAS

51240293 INDIVISION ROBERT THERESE

51240296 EARL MAUCLAIRE-COSSIEZ

51240312 GAEC DES GRANDES VOIES

51240316 FAUVET EMILIE THERESE

51240320 FAUVET FIONA ESTELLE

51240321 FAUVET JUSTINE AMANDINE

51240325 EARL DU CLOS GILLES

51240331 EARL DU VIRLY

51240340 EARL DU MELDANCON

52240030 SCEA DE LA CHARME

52240034 GAEC DU BON TEMPS
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52240049 EARL DE LA FERME DU DESERT

52240059 EARL MARCHAND Mickaël

52240060 EARL DUHAUT PRES

52240061 EARL DE LA PRIOLEE

52240065 GAEC SAINT JACQUES

52240066 LUGNIER GUILLAUME

52240068 PESCHAUD MATHIEU

52240069 EARL DU MONT SAON

54240051 RICHARD ISABELLE

54240063 GAEC DE TRELLE

54240070 EARL DU HAUT 

54240074 GAEC DU SAVIN

54240075 EARL DE LA HOUBLONNIERE

54240076 EARL DE L'ERMITE

54240077 MERCIER FRANÇOIS-ETIENNE

54240078 MERCIER LAURENT

54240080 EARL DU SALVON

54240081 SCEA ALBRECHT

55240098 SCEA DE L'ECUREUIL

55240102 THIRION CLÉMENT

55240103 SCEA DU MOULIN A EAU

55240105 FOURES MAXIME

55240112 BERTOUT DAMIEN

55240141 FRANÇOIS VINCENT

55240144 EARL CHARLES

55240145 SCEA DE FLANDINE

88240013 GAEC DES HOUX

88240064 GAEC GREGOIRE

88240079 GAEC DU PATIO
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Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406063970
         n°dossier :   51240286

Le Préfet
à

EARL THOMAS
8 ROUTE DE BUSSY

51600 SAINT-REMY-SUR-BUSSY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
08/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 07/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 50.1653 ha à SAINT-REMY-SUR-BUSSY (51600),
actuellement mises en valeur par EARL COUVREUR. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240286
– logics n° 044202406063970, il est réputé  complet à la date du  07/06/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL THOMAS demeurant à SAINT-REMY-SUR-
BUSSY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  50.1653 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51600 SAINT-REMY-SUR-
BUSSY 

000 ZS 72 6.5830

000 ZP 33 4.8177

000 ZP 32 4.8178

000 ZP 31 3.5115

000 XB 18 4.8137

000 XB 17 4.8136

000 XB 19 2.2874

000 XB 20 7.3440

000 XP 23 5.0566

000 ZB 16 6.1200



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405073367
         n°dossier :   51240293

Le Préfet
à

INDIVISION ROBERT THERESE
24 RUE SAINT JEAN BAPTISTE

51170 TRAMERY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
01/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 11/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.2637  ha  à  BLANCS-COTEAUX  (51130),
CHOUILLY (51530), CRAMANT (51530), actuellement mises en valeur par ROBERT Thérèse. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240293
– logics n° 044202405073367, il est réputé  complet à la date du  11/06/2024.  Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 11/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  INDIVISION  ROBERT  THERESE  demeurant  à
TRAMERY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2637 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51530 CHOUILLY 000 AL 163 0.0270

51530 CRAMANT 000 AI 130 0.0260

000 AI 229 0.0283

000 AI 239 0.0959

51130 BLANCS-COTEAUX 411 AI 379 0.0330

000 AL 85 0.0307

411 AM 294 0.0228



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406063967
         n°dossier :   51240296

Le Préfet
à

EARL MAUCLAIRE-COSSIEZ
1 RUE DES 3 CANTONS
LE MESNIL

51230 BROUSSY-LE-GRAND

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
01/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 12/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  4.8820  ha  à  BROUSSY-LE-GRAND (51230),
actuellement mises en valeur par VERDIER Amélie. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240296
– logics n° 044202406063967, il est réputé  complet à la date du  12/06/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 12/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : MAUCLAIRE-COSSIEZ demeurant à BROUSSY-LE-
GRAND a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  4.8820 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51230 BROUSSY-LE-GRAND 000 ZM 15 0.9500

000 YD 33 3.9320



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405173526
         n°dossier :   51240312

Le Préfet
à

GAEC DES GRANDES VOIES
12 ROUTE DE LOUVOIS

51150 VRAUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
01/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 13/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 5.3510 ha à JALONS (51150), actuellement mises
en  valeur  par  SCEA  DE  LA  GLAYERE. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240312
– logics n° 044202405173526, il est réputé  complet à la date du  13/06/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 13/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : GAEC DES GRANDES VOIES demeurant à VRAUX
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  5.3510 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51150 JALONS 000 ZI 46 5.3510



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406174100
         n°dossier :   51240316

Le Préfet
à

FAUVET EMILIE THERESE
10 RUE DU FOUR

51380 TREPAIL

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
01/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 17/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de vignes d’une superficie de 0.1351 ha  à TREPAIL (51380),  actuellement
mises  en valeur  par  EARL LES  TEMPLIERS. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240316  –
logics n° 044202406174100, il est réputé complet à la date du 17/06/2024.  Il contient les pièces
pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en mairie
et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 17/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : FAUVET EMILIE THERESE demeurant à TREPAIL a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1351 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51380 TREPAIL 000 AS 133 0.0934

000 AT 147 0.0417



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406174108
         n°dossier :   51240320

Le Préfet
à

FAUVET FIONA ESTELLE
7 RUE KELLERMAN

51150 CONDE-SUR-MARNE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
01/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 19/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de vignes  d’une superficie  de  0.1326 ha  à  AMBONNAY (51150),  TREPAIL
(51380), actuellement mises en valeur par EARL LES TEMPLIERS. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240320  –
logics n° 044202406174108, il est réputé complet à la date du 19/06/2024.  Il contient les pièces
pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en mairie
et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 19/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : FAUVET FIONA ESTELLE demeurant à CONDE-
SUR-MARNE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1326 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51380 TREPAIL 000 AT 555 0.1050

51150 AMBONNAY 000 AH 334 0.0100

000 AH 335 0.0176



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406194144
         n°dossier :   51240321

Le Préfet
à

FAUVET JUSTINE AMANDINE
14 RUE D'EPERNAY

51150 AMBONNAY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
01/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 19/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une superficie  de  0.1332 ha  à  AMBONNAY (51150),  TREPAIL
(51380), actuellement mises en valeur par EARL LES TEMPLIERS. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240321  –
logics  n°  044202406194144,  il  est  réputé  complet à la date du  19/06/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 19/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  FAUVET  JUSTINE  AMANDINE  demeurant  à
AMBONNAY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1332 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51150 AMBONNAY 000 AN 83 0.1064

51380 TREPAIL 000 AT 246 0.0268



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406144060
         n°dossier :   51240325

Le Préfet
à

EARL DU CLOS GILLES
7 CHEMIN DU TORDOIR

51170 FISMES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
08/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 24/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 30.1059 ha  à BAZOCHES-ET-SAINT-THIBAUT
(02220), BLANZY-LES-FISMES (02160), FISMES (51170), LES SEPTVALLONS (02160), actuellement
mises en valeur par HINCELIN ANNE-MARIE. Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240325
– logics n° 044202406144060, il est réputé  complet à la date du  24/06/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 24/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DU CLOS GILLES demeurant à FISMES a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  30.1059 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

02220 BAZOCHES-ET-SAINT-
THIBAUT

000 ZA 9 5.0070

000 ZA 16 0.8400

02160 BLANZY-LES-FISMES 000 ZE 26 5.0904

02160 LES SEPTVALLONS 000 ZD 1 1.2920

000 ZD 19 0.0525

000 ZD 27 0.0965

000 ZD 28 0.0250

000 ZD 29 0.0740

000 ZD 35 1.1635

000 ZD 37 0.5000

000 ZD 39 0.2300

000 ZD 41 0.8200

000 ZD 42 1.0500

000 ZD 43 1.0500

000 ZD 44 1.0680

000 ZD 45 1.5000

000 ZC 42 0.2404

000 ZD 24 1.7320

000 ZD 30 0.0210

000 ZD 31 0.0015

51170 FISMES 000 ZA 6 0.4750

000 ZA 195 0.5114

000 ZA 196 0.2069

000 ZA 197 0.1757

000 ZA 198 0.1216

000 ZS 11 0.0850

000 ZS 12 1.6370

000 ZS 14 0.3300

000 ZS 17 1.6220

000 ZS 20 0.0500

000 ZS 21 0.0600

000 ZS 22 0.7150

000 ZS 23 0.1880

000 ZS 24 0.5625

000 ZS 18 0.9840

000 ZS 19 0.5280



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406264234
         n°dossier :   51240331

Le Préfet
à

earl du Virly
2 RUE DE HAM

51150 JUVIGNY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
08/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 26/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 4.2384 ha  à JUVIGNY (51150),  actuellement
mises  en  valeur  par  COLLARD  BRUNO. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240331
– logics n° 044202406264234, il est réputé  complet à la date du  26/06/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 26/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : earl du Virly demeurant à JUVIGNY a déposé une
demande d’autorisation d’exploiter pour :  4.2384 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51150 JUVIGNY 000 ZS 97 4.2384



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202406284261
         n°dossier :   51240340

Le Préfet
à

EARL DU MELDANCON
FERME DE PLAISANCE
CHEZ MR ALEX VOINCHET

10330 BALIGNICOURT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
08/07/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 29/06/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 18.2807 ha à ARRIGNY (51290), LARZICOURT
(51290),  actuellement mises en valeur par RENAUD Johann. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240340
– logics n° 044202406284261, il est réputé  complet à la date du  29/06/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 29/10/2024, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  EARL  DU  MELDANCON  demeurant  à
BALIGNICOURT a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  18.2807 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51290 LARZICOURT 000 0X 24 0.4310

000 0X 25 0.4760

000 0X 26 0.4415

000 0X 68 0.3251

000 0Y 148 1.3760

000 0Z 8 5.0780

000 0Z 30 6.3135

000 0Z 74 0.4486

51290 ARRIGNY 000 0Z 72 0.1600

000 0Z 76 1.3470

000 0Z 77 0.1360

000 0Z 78 0.0785

000 0Z 146 0.1340

000 0Z 147 0.0805

000 ZB 5 1.4550



Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    SCEA DE LA CHARME
5 Rue du Collège 

    52260 BEAUCHEMIN
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 22 juillet 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240030

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 19/07/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 94,0118 ha sises à :

Beauchemin : 

➢ (parcelles ZC 45, ZC 46 et ZE 35), propriété de Mme. BOURGEOIS Monique

➢ (parcelle ZC 18), propriété de M. CORNEVIN André

➢ (parcelles ZA 07, ZA 25, ZC 19, ZC 44, ZD 19, ZD 33, ZI 23, ZI 25, ZA 141, ZA 142, ZA 145, ZA 146, 
ZA 147 et ZI 24), propriété de M. LEVASSEUR Yvon

Hûmes-Jorquenay : 

➢ (parcelles ZM 03 et ZM 04), propriété de M. LEVASSEUR Yvon
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Ormancey : 

➢ (parcelles ZB 88, ZB 117, ZB 115, ZS 15 et ZS 14), propriété de M. LEVASSEUR Yvon

Rolampont : 

➢ (parcelles ZP 27, ZR 24, ZP 28 et ZP 35), propriété de GFA du Breuil

➢ (parcelles Z0 12, Z0 13, Z0 16 et ZT 54), propriété de M. LEVASSEUR Yvon

➢ (parcelles ZO 14 et ZO 15 en partie), propriété de M. BOURGREL Gilbert

➢ (parcelle ZR 07), propriété des Forges de belles Ondes

Saint-Ciergues : 

➢ (parcelles ZB 11 et ZB 12), propriété de M. LEVASSEUR Yvon

Thivet : 

➢ (parcelles ZB 01, ZB 02, ZB 03, ZB 04, ZB 05 et ZB 61), propriété de M. LEVASSEUR Yvon

Chanoy : 

➢ (parcelle ZA 73), propriété de M. LEVASSEUR Yvon

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,

  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DE LA FERME DU DESERT
Le Désert 
Longeville-sur-la-Laines

   52220 RIVES-DERVOISES
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 18 juin 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240049

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 16/06/2024 pour la demande d’autorisation 
d’exploiter la superficie de 84,4758 ha sises à :

Vallentigny (10500) : 

➢ (parcelles ZM 07 et ZM 06), propriété de Mme VIEL-CAZAL Christine (Usufruitier)  et 
MME VIEL-CAZAL MARIE-ALICE (Nu-propriétaire)

➢ (parcelle ZM 14), propriété de M. VIAL-CAZAL Philippe (Usufruitier) et MME VIEL-
CAZAL MARIE-ALICE (Nu-propriétaire)

Rives-Dervoises (293 Longueville-sur-la-Laines) : 

➢ (parcelles 293 ZB 27, 293 ZB 31, 293 ZO 26, 293 ZO 39 et 293 ZO 49 en partie), 
propriété de la Commune de Rives-Dervoises

➢ (parcelles 293 ZM 63, 293 ZO 65, 293 ZO 66, 293 ZO 67 et 293 ZO 68), propriété de 
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Mme. GALLOPIN Jacqueline

➢ (parcelle 293 ZM 05), propriété de M. CLEMENT Daniel

➢ (parcelles 293 ZM 01 et 293 ZM 40), propriété de M. VIEL-CAZAL Philippe (Usufruitier) 
et MME VIEL-CAZAL MARIE-ALICE (Nu-propriétaire)

➢ (parcelle 293 ZM 40), propriété de M. VIEL-CAZAL Philippe

➢ (parcelle 293 ZO 79), propriété de Mme VIEL-CAZAL Christine (Usufruitier)  et MME 
VIEL-CAZAL MARIE-ALICE (Nu-propriétaire)

➢ (parcelles 293 ZO 93 et 293 ZO 86), propriété de M. VIEL-CAZAL Philippe (Usufruitier) 
et  MME VIEL-CAZAL MARIE-ALICE (Nu-propriétaire), 

➢ (parcelle 293 ZO 92), propriété de M. VIEL-CAZAL Philippe

➢ (parcelles 293 ZM 02, 293 ZM 03, 293 ZO 94, 293 ZO 95), propriété de Mme VIEL-
CAZAL Christine (Usufruitier)  et MME VIEL-CAZAL MARIE-ALICE (Nu-propriétaire), 

➢ (parcelles 293 ZB 28 et 293 ZB 29), propriété de M. VIEL-CAZAL Philippe

L’opération prévue est une mise à disposition au bénéfice d’une société,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de
région dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier
complet pour statuer sur votre demande.

Ce  délai  peut  être  prolongé  de  deux  mois  complémentaires  notamment  en  cas  de
concurrence. À défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée
accordée. Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

                                                                    
                     Pour le Directeur Départemental des Territoires,

  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL MARCHAND Mickaël
    1, le Gagnage de la paix
     Droyes 

     52220 RIVES DERVOISES 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 11 juillet 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240059

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 10/07/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 270,7153 ha sises à :

Rives Dervoises (180 Droyes) : 

➢ (parcelles 180 ZO 18, 180 ZL 08, 180 ZL 14, 180 ZV 81, 180 ZV 34 et 180 ZV 33), propriété de la 
Commune de Droyes

➢ (parcelles 180 ZO 17, 180 ZM 48, 180 ZM 32, 180 ZM 33, 180 ZM 89, 180 ZM 37, 180 ZL 05, 180 ZL 
04, 180 ZL 03 et 180 ZL 01), propriété de M. MARCHAND Jackie

➢ (parcelles 180 ZL 27, 180 ZL 13 et 180 ZL 12), propriété de Mme et M. Eugénie VARNIER et 
Consorts

➢ (parcelle 180 ZL 33), propriété de Jean-Marie, Michel ROBERT et Christine LECONTE

➢ (parcelles 180 M 81, 180 ZM 87, 180 ZL 16, 180 ZL 15, 180 ZL 10, 180 ZL 02, 180 ZK 15 et 180 ZL 31), 
propriété de M. et Mme MARCHAND Michaël et Eve
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➢ (parcelles 180 ZM 09 et 180 ZM 31), propriété de Mme et M. VINCENOT Gérald et Géraldine

➢ (parcelle 180 ZL 11), propriété de M. Vincent ROBIN

➢ (parcelle 180 ZM 30), propriété de Mme Renée DROUARD

➢ (parcelle 180 ZL 17), propriété de Mme Bernadette LEROUX née LOISY

Giffaumont-Champaubert 51 : 

➢ (parcelles ZL 22, ZL 23 et ZL 24), propriété de Mme et M. Eugénie VARNIER et Consorts

➢ (parcelles ZI 57, ZN 04, ZN 03, ZN 58, ZN 57, ZL 56, ZL 35, ZI 75, ZC 103 et ZO 05), propriété de 
Jean-Marie, Michel ROBERT et Christine LECONTE

➢ (parcelles ZI 74, ZO 04 et ZL 34), propriété de M.ROBERT Michel

➢ (parcelles ZI 56, ZI 55, ZI 54, ZI 53, ZI 69, ZN 11 et ZN 49), propriété de Mme Françoise MUNIER

➢ (parcelles ZN 48, ZN 47, ZL 33, ZI 67, ZB 02, ZO 68 et ZO 65), propriété de M. et Mme 
MARCHAND Michaël et Eve

➢ (parcelles ZI 01 et ZI 64), propriété du GFA St Remy en Bouzemont

➢ (parcelle ZL 31), propriété de Mme Claudine CHAMOIS

➢ (parcelle ZO 08), propriété de Mme Nicole DENOYER

➢ (parcelle ZO 70), propriété de M. Alain CHATELOT

➢ (parcelle ZB 01), propriété de la Commune de Giffaumont

➢ (parcelle ZC 124), propriété de l’ AF de Giffaumont

➢ (parcelles ZI 15 et ZI 17), propriété de Mme BOURGOIN Sylvie 

➢ (parcelle ZO 06), propriété de M.LEBLANC GERVAIS Christian

Planrupt :

➢ (parcelles XB 147, XB 148, XB 43 et XA 09), propriété de M. et Mme MARCHAND Michaël et Eve

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL DU HAUT PRES
    27 rue de l’Europe

      52100 PERTHES
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 21 juin 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240060

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 16/06/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 4,2969 ha sises à :

Perthes : 

➢ (parcelle ZA 41), propriété de  M. FERRAND Dominique

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN

Direction départementale des territoires
82 rue du commandant Hugueny
CS 92087
52 903 CHAUMONT Cedex 9
Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80
Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 2 / 2



Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  EARL DE LA PRIOLEE
  72 Rue de l’Europe

   52100 PERTHES
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 21 juin 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240061

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 17/06/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 6,3765 ha sises à :

Perthes : 

➢ (parcelles ZD 01 et ZD 15), propriété de M. LESEURRE Daniel

L’opération prévue est un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  GAEC SAINT JACQUES
  1 route de Rançonnières

   5240 SAULXURES
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 10 juillet 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240065

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 24/06/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 211,1520 ha sises à :

Rançonnières :

➢ (parcelles ZB 01, ZB 02, ZB 03 et ZC 14), propriété de Mme MARTIN Nicole

➢ (parcelle ZB 30), propriété de M. BRUNOT Herve  

Chatelet Sur Meuse :

➢ (parcelle ZC 08), propriété de Mme MARTIN Nicole

Lavernoy :

➢ (parcelle ZA 16), propriété de Mme MARTIN Nicole
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Saulxures : 

➢ (parcelles ZE 06 et ZE 07), propriété de Mme  VACHON Suzanne

➢ (parcelles ZB 21 en partie, ZC 38, ZC 42, ZD 50, ZD 51, ZD 52, ZD 63, ZD 31, ZD 30, ZD 29, 

ZD 06, ZD 04, ZL 16, ZL 17, ZL 18, ZL 19, YA 23, YA 24, YA 25, YA 26, YA 27, YA 28, ZH 19, ZK 36, ZD 08, 
ZD 09, ZD 10, ZD 11, ZD 12, ZD 13, ZD 14, ZD 15, ZD 16, ZD 17, ZD 18, ZD 19, ZD 20, ZD 21 et ZD 22), 
propriété de M. BRUNOT Herve  

➢ (parcelles ZD 07 (En partie) et ZA 69 (En partie), propriété de la Commune de Saulxures

Val De Meuse: 

➢ (parcelles ZP 133, ZP 136 en parties), propriété de Mme FLAGEZ Monique

➢ (parcelles  ZP 09 et ZP 121 en parties), propriété de la SCI DU CHAMP QUESSIN

➢ (parcelle ZP 138 en partie), propriété de M. FLAGEZ Patrice, 

➢ (parcelle ZP 137), propriété de M. FLAGEZ Yves, 

Vicq :
➢ (parcelles 0B 1153 et 0B 1154), propriété de M. BRUNOT Herve  

Avrecourt :
➢ (parcelles ZD 09, ZD 10, ZD 32, ZD 33, ZD 34 et ZD 35), propriété de M. BRUNOT Herve  

Lavilleneuve : 
➢ (parcelles ZA 61, ZA 62 et ZA 63), propriété de Mme BRUNOT Annick

Dammartin Sur Meuse : 
➢ (parcelles ZB 40 et ZB 41), propriété de M. OLIVAIN Jack

Rangecourt :

➢ (parcelles ZI 08, ZI 09), propriété de Mme BRUNOT Annick

L’opération prévue est une installation,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    Monsieur LUGNIER Guillaume
    5 RD 44

    52 700 ANDELOT-BLANCHEVILLE
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 107/2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240066

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 11/07/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 96,8581 ha sises à :

Laferté -Sur-Aube :  : 

➢ (parcelles 0B 365, 0B 366, 0B 367, 0B 368, 0B 691, 0B 693, 0B 696, 0B 697, 0B 699, 0B 920, 
0B 1020, 0B 1028, 0B 1033, 0B 1036, 0B 1039, 0B 1042, 0B 1043, 0B 1047, ZM 52, ZP 29, 0B 1046, 
0B 1023, 0B 1035 et 0B 686), propriété DU VAL DU FOUR

➢ (parcelles ZM 51), propriété de M. BAILLY Jean-Jacques et Mme DEROCHE Martine

Silvarouvres

➢ (parcelles ZB 09, ZB 13 et 0A 684), propriété DU VAL DU FOUR

L’opération prévue est un agrandissement,
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

  Monsieur PESCHAUD Mathieu
  10 rue Henri Pouilly 

  52140 ROCHES SUR MARNE

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 19 juillet 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr

 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240068

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 15/07/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 29,6473 ha sises à :

Roches Sur Marne : 

➢ (parcelles ZA 29, ZA 30, ZA 32, ZA 225, ZC 27, ZE 21, ZE 24, ZE 25, ZE 28, ZE 29, ZE 38, AB 175, ZA 
27 et ZA 28), propriété de M. GERARDIN Louis

➢ (parcelle ZE 44), propriété de M. DESFOUX Dominique

➢ (parcelle ZE 42), propriété de M. BODSON Pascal

➢ (parcelle ZC 54), propriété de la SNCI DES ROCHES M. CHABOT

L’opération prévue est un agrandissement,
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Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.

Ce délai  peut être prolongé de deux mois complémentaires notamment en cas de concurrence. À
défaut de notification d’une décision dans ce délai,  l’autorisation est réputée accordée. Durant ce
délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                       Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL DU MONT SAON
2, chemin de châteauvillain 

   52000 SEMOUTIERS MONTSAON 
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

            Chaumont, le 18 juillet 2024

---
Affaire suivie par :  Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr
 

 

Objet : Contrôle des structures agricoles (schéma régional) –  demande d’autorisation 
préalable d’exploiter 

Réf : N ° 52240069

ACCUSE de RÉCEPTION

Date de réception du dossier complet : le 16/07/2024 pour la demande d’autorisation d’exploiter la 
superficie de 3,50 ha sises à :

Richebourg : 

➢ (parcelles 0A 71, 0A 151 et ZK 17 (en partie)), propriété de M. DEVILLIERS Philippe

Semoutiers-Montsaon : 

➢ (parcelle 339 YK 24), propriété de M. propriété de M. DEVILLIERS Philippe

L’opération prévue est une constitution d’une société et un agrandissement,

Conformément aux articles R 331-4 et R 331-5 du Code rural, je vous informe que le préfet de région
dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour
statuer sur votre demande.
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Ce délai  peut être prolongé de deux mois  complémentaires  notamment en cas de concurrence.  À
défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

 

                                                                                             Pour le Directeur Départemental des Territoires,
  Le Chef du Service économie Agricole par Intérim,

François KLEIN
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